
 

 

 

Conseil d’administration extraordinaire du 10 mars 2022 
 

GOUVERNANCE 
 

1. Echéance du mandat du directeur de l’établissement (Délibération n°2022-01)  
 

En application de l’article 11.2 des statuts de l’EPCC CENTQUATRE-PARIS,  

En application de l’article 5 du règlement intérieur du conseil d’administration,  

Le directeur de l’établissement est nommé pour une période de trois ans et son mandat est 

renouvelable par période de trois ans. José-Manuel Gonçalvès a été engagé en qualité de Directeur 

de l’établissement à compter de 15 septembre 2010 pour une durée déterminée de 3 ans 

renouvelable. Son contrat de travail a été prolongé par deux avenants jusqu’au 14 septembre 2019. 

Un troisième avenant, sur la base des délibérations n°2018-07 et 2019-19, a prolongé le mandat 

du 15 septembre 2019 au 14 septembre 2022. 

Le renouvellement ou le non renouvellement du mandat du directeur doit être signifié à ce dernier 

de façon expresse au minimum 6 mois avant son terme, soit avant le 14 mars 2022. 
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